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Visiter, faire du
tourisme :

Les types de visa

Travailler :

En règle générale

Apprendre l'anglais :

Etudier dans une Université
ou Ecole :

Pour voyager en tant que
touriste et pendant moins de
6 mois, les résidents de l'UE +
CEE n'ont généralement pas
besoin de visa.

Sinon il existe le visa Visiteur
Standard (Coût : 120€).

Depuis le 1er janvier 2021, le Royaume-Uni ne fait plus partie de l’Union
européenne. La libre circulation a donc pris fin et il faut désormais obtenir un
visa pour étudier ou travailler dans le pays, tout comme il faut un passeport
valide pour franchir la frontière.
Le programme Erasmus+ et la formule de voyage Au Pair ne sont plus
disponibles pour le Royaume-Uni.

Le visa Visiteur Standard
Le visa d'études court
terme
Le visa étudiant
Le visa de travail
D'autres visa spécifiques
pour certaines situations.

Il existe plusieurs types de
visas, les principaux sont :

Il faut obligatoirement un visa
de travail (coût : entre 708€
et 1612€) pour pouvoir être
employé.
Les conditions et règles sont
détaillées sur le site du
gouvernement Britannique.

Il faut prévoir un délai minimum de 3 mois pour
l'obtention d'un Visa.
Pour obtenir certains visas, il faut payer une
"surtaxe santé" de plusieurs centaines d'euros.

Chaque situation est différente, il est impossible
de lister toutes les règles et exceptions.
Le plus simple reste de faire une simulation de
demande de visa en fonction de votre situation
et vos objectifs. Cette simulation peut être faite
depuis le site du gouvernement Britannique.

Le visa d'Études court terme (coût : 240€)
permet de participer à des cours d'anglais,
pendant une durée de 6 à 11 mois.
Les cours doivent être fait dans des
établissements privés et/ou qui ne sont pas
financés par le gouvernement.

Le visa Étudiant (coût : 410€) permet de
participer à des cours d'éducation
supérieure. Il faut être en mesure de prouver
que l'on dispose d'assez d'argent pour
pouvoir vivre pendant les 9 mois d'études, soit
au minimum 1 156€/mois, sans compter les
frais d'inscription dans l'établissement
souhaité. 
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